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Texte de la question

M. Elie Califer alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'absence persistante d'unité hospitalière
spécialement aménagée (UHSA) en Guadeloupe, alors même que la situation dans les établissements
pénitentiaires du territoire devient particulièrement préoccupante. Plusieurs agressions graves commises à
l'encontre des personnels pénitentiaires illustrent l'urgence de cette problématique. En décembre 2023, un
surveillant a été griffé, poignardé et mordu, au point de perdre une partie de son oreille. En octobre 2024, un
autre agent a été victime d'un ébouillantement ayant entraîné de sérieuses brûlures au visage et au bras. En juin
2025, un surveillant s'est encore vu projeter un liquide chaud, tandis qu'en décembre 2025, une surveillante a
reçu un violent coup de poing au visage. Ces agressions ont toutes un point commun : elles ont été commises
par des détenus présentant des troubles psychologiques, fautes de structures adaptées permettant leur prise en
charge sécurisée. En effet, la Guadeloupe ne dispose toujours d'aucune UHSA, structure pourtant essentielle à
l'accueil et au suivi des personnes détenues souffrant de troubles de la santé mentale. Créées afin de répondre
aux besoins spécifiques de prise en charge psychiatrique des détenus, les UHSA constituent un dispositif
hybride indispensable entre l'univers carcéral et l'hôpital psychiatrique. Pourtant, plus de vingt ans après leur
introduction dans le paysage pénitentiaire français, la Guadeloupe demeure privée de cet outil fondamental.
Cette carence intervient dans un contexte déjà particulièrement tendu pour l'administration pénitentiaire locale.
Les personnels, confrontés à une surpopulation carcérale chronique et à un sous-effectif estimé à seize postes
manquants, dénoncent des conditions de travail dégradées, génératrices d'épuisement professionnel et de
risque psychosociaux. Par ailleurs, le contexte local de forte intensité de la violence et de la criminalité renforce
encore l'urgence d'une réponse adaptée. En 2025, la Guadeloupe a ainsi recensé 47 homicides, 237 tentatives
d'homicides et 286 armes saisies. Dans un tel environnement, l'efficacité de la réponse pénale suppose
impérativement un système pénitentiaire en capacité d'assurer pleinement ses missions de sécurité, de
surveillance et de prise en charge des détenus les plus vulnérables. Face à cette situation alarmante, il lui
demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre afin que la Guadeloupe puisse
enfin être dotée d'une unité hospitalière spécialement aménagée, répondant aux besoins croissants de prise en
charge psychiatrique en milieu carcéral et garantissant ainsi une meilleure protection des personnels
pénitentiaires.
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